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municipale
Mesdames, Messieurs,

Au nom de mon équipe , je profite de cette première parution pour vous présenter tous nos
vœux de santé et de réussite pour cette année 2026.
En cette période préélectorale, la cérémonie de présentation des vœux fut plus concise, malgré
tout, elle fut appréciée du public venu nombreux. 

Cette année revêt un enjeu particulier, le 15 mars vous serez appelés à voter une équipe
municipale pour gérer votre commune.  Il est important que vous veniez en nombre pour vous
exprimer et donner du sens au résultat du scrutin.

Afin de respecter le code électoral et de l’obligation de réserve qui s’impose aux élus, ce mot
d’accueil est aussi écourté. 

Grâce à votre amabilité, le recensement de la commune s‘est bien passé et les agents
recenseurs vous en remercient.

Ayant participé à plusieurs assemblées générales de nos associations ou clubs en ce début
d’année, je suis confiant dans l’efficacité et la continuité de leurs activités respectives. Que vous
soyez représentants, adhérents, je vous remercie pour votre investissement et engagement au
dynamisme de la vie locale.

                                                                                 Armand   PATRIGNANI
                                                                              Maire de FEVES.

Afin de préparer et
sécuriser les abords des
écoles pour la rentrée
du mois de janvier, vos
élus ont déblayé et salé

les différents accès.



Vie communale

Notre traditionnelle mise à disposition de sapins a encore
été bien suivie cette année.

En voici quelques uns sous la neige, illustrant votre
participation.

 Un grand merci aux habitants motivés qui ont pris le
temps de nous aider en habillant les sapins de multiples

couleurs et en faisant vivre la magie de Noël.

Décoration des sapins



 Mariages
M. Salvatore PORQUEDDU et Mme Joëlle POGGIO

M. Sunghun LIM et Mme Adeline JUSTIN

PACS
M. Pierre CLAUDE et Mme Léa ROLLAND

M. Bruno CAPUANO et Mme Delphine SEITH
M. Jonathan HAMON et Mme Anaïs MESNIER

Décès
M. Jacques FERRY 

M. Gilles BILLE 
Mme Anne-Marie REINHARDT

Mme Valérie RUSSELLO
M. Raymond MULLER 
Mme Elisabeth KREBS

M. Maurice SCHLATTER
M. Salvatore ROSANO 

Mme Jeannine PRAMPOLINI 
Mme Mathilde TOZZO 

Vie communaleVie communale

Etat civil 2025

Naissances
MILAIR Alphonse

NENICH Ève
CALMES GRIET Mallory

SCHWARTZ Gabriel
DECKER Raphaël

SORIANO Raphaël
CANÈVE Paul

BABLIKU RUSI Emmy
BARONE Noé

GENY RAGNONI Paola

Née le 10 mai 1928, Mathilde Tozzo a consacré sa vie aux autres,
tant par son métier d'aide à domicile que par son engagement
bénévole au sein du pétanque club de Fèves, de l'Entente
Sportive Fèves-Semécourt et pour l'entretien de l'église de Fèves.

Mariée à Monsieur Marin Tozzo en 1950, qu'elle a eu la douleur
de perdre en 2002, elle était la maman aimante de Jean-Marc,
Henriette et Françoise, la grand-mère attentionnée de Léa, Cyril et
Sébastien, et l'arrière-grand-mère comblée d'Élyne et Loan.

Très attachée à sa famille, elle aimait organiser de grands repas,
faire des gâteaux, jardiner, dessiner et écrire.

Doyenne du village, elle nous a malheureusement quittés le 26
décembre 2025, laissant le souvenir d'une femme généreuse,
discrète et dévouée.

Parrainages civils
VIRAT ZBOGAR Félix et  Arthur 

CAPUANO SEITH Hugo

Hommage



Vie associative - Evénements

Vendredi 09 janvier 2026, M. le maire a présenté ses vœux lors d’une cérémonie conviviale et
empreinte d’émotions.

Après avoir reçu les vœux de Madame Pascale SCHLATTER 1  adjointe au nom du conseil
municipal, ce sont les enfants nés en 2025 qui ont été mis à l’honneur. La municipalité a offert

une enveloppe de bienvenue à l’intention des parents.

ère

Il en fut de même pour les jeunes adultes de 18 ans.

Vœux du Maire

Ensuite, M. le maire a pris la parole pour énumérer tous les travaux arrivés à leur terme en 2025.
Un hommage a été rendu à Mme Hélène ARDISSON, présidente du club Inter Ages ainsi qu’à 

M. Christophe PIERSON, président du syndicat Arboricole et Horticole. Tous deux quittent leurs
fonctions après avoir mené à bien leurs missions.

L’édile en a profité pour remercier tous les bénévoles qui travaillent à la réussite des associations.

Au terme de son discours, il a souhaité à  l’assemblée nombreuse, une très bonne année 2026.

La cérémonie s’est achevée avec le traditionnel partage de la galette des rois.

Christophe et Christine PIERSON

Hélène
ARDISSONDenise 

RUSZCZYCKI
Francesca

CHESSA



Comment se passe un passage de ceinture au judo? 

Pour changer de ceinture il faut montrer au
professeur (son sensei, le maître en japonais) que
l’on a évolué et que l'on est en pleine progression.
Pour cela le maître peut prendre la décision de
remettre une ceinture de grade supérieur à son
élève ou bien de mettre en place un passage de
grade.

Vie associative - Evénements

Judo Club

Téléthon

Ainsi, les judokas du club de Semécourt - Fèves, ont reçu
par Vincent, leur nouvelle ceinture en juin dernier après
avoir effectué leur passage de grade au mois de mai .
Cette journée fût couronnée par un temps de
convivialité et une vraie fête pour les enfants.

Merci à tous pour votre participation. 
                                                                     Le club de judo 

L’équipe des bénévoles du Téléthon de Semécourt - Fèves a remis un chèque de 35 235 € à
l’AFM Téléthon. Ce résultat exceptionnel témoigne de la mobilisation des habitants, des
enfants, de l’engagement des partenaires et de la cinquantaine de bénévoles.

Merci à eux et
particulièrement à
M. Claude MIO, le
coordinateur des

bénévoles. 

Photo Claude Mio
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Vie associative - Evénements

Lasagne Party

200 personnes avaient répondu présentes pour partager ce
repas convivial. Les communes aux alentours étaient
représentées mais Fèves est arrivée en tête avec pas loin
d’une centaine de personnes. Le repas, servi par des jeunes
motivés et encadrés par des adultes, a été  animé de chants
et de danses. 
L’office catéchétique avait également installé un stand.
L’après-midi s’est achevée par le tirage d’une tombola
originale qui a eu un franc succès. (les billets n’étaient pas
numérotés mais au nom de saints.) 
Les bénévoles s’étaient démenés pour trouver de
nombreux lots qui ont ravi petits et grands !

L’argent récolté servira à financer des
actions en faveur des jeunes des

différentes paroisses.
Ce repas a été rendu possible grâce à

tous les bénévoles et au conseil de
fabrique de Fèves. 

Rendez-vous à l’année prochaine !

Début février, les jeunes des
communautés des paroisses de
Sainte Sérène du Billeron ont
organisé, en partenariat avec le
conseil de fabrique, une lasagne party
dans la salle des fêtes de Fèves. 

Névine 
Lang 

René 
Schreiber 

Un concours de dessins a
également été organisé, les
récompenses offertes par le
conseil de fabrique de Fèves.
Névine Lang ( responsable des
jeunes) ainsi que René Schreiber
(président du conseil de
fabrique ) ont été
chaleureusement applaudis et
remerciés .

Jean-Louis 
Barthelmé, prêtre 



contacter la directrice 
Mme FRANCHETTO  03 87 51 14 17

Inscriptions à l’école Rentrée 2026

A retenir Elections municipales

Le 15 mars 2026 à la mairie de Fèves.
Les votes auront lieu de 8h à 18h sans

interruption.

Selon une tradition à présent bien ancrée l’association Lever de Rideau (LDR) a invité des
compagnies théâtrales pour des pièces à thèmes variés lors de la seconde moitié de l’année
2025.

A titre d’exemple à Semécourt, les jeunes comédiens de la compagnie théâtrale de Ennery
« Les Complices » ont interprété « Tout ce que vous voulez », une comédie d'Alexandre De
La Patellière & Matthieu Delaporte  et mise en scène par Jean-Marc Bechler.

A Fèves s’est produit également la compagnie « Des Masques, des Voix » avec deux
courtes pièces « Bataille au sommet » de Roland Topor, puis “Les 100 pas” de Jean-Michel
Ribes. 

Enfin la saison 2025 s’est clôturée avec la pièce « L’autruche pète les plombs » mise en scène
par Yvette Witz et interprétée par la compagnie "Les Marrant’s en joie » de Marange-
Silvange.
 

Vie associative - Evénements

Lever de rideau
Restrospective 2025
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Votre texte de paragraphe

Communauté de Communes

Diagnostic assainissement

Nous vous informons qu'un nouveau règlement
d'assainissement communautaire est entré en
vigueur au 01/01/2026, rendant, entre autres, les
diagnostics assainissement obligatoires dans le cadre
d'une vente de biens immobiliers sur l'ensemble des
communes du territoire communautaire sur
lesquelles Rives de Moselle exerce la compétence
assainissement en direct (hors SMAB et SIAVO)

Vous pouvez consulter le règlement d'assainissement
collectif modifié sur le site internet de la Communauté
de Communes via ce lien
https://www.rivesdemoselle.fr/cycle-de-
leau/#assainissement

Ce diagnostic assainissement est désormais
obligatoire pour tout propriétaire qui vend un
bien immobilier (maison individuelle,
appartement ou entreprise).

Suivez toute l’actualité de Rives de Moselle

vvvvvvvhttps://www.rivesdemoselle.fr/

Rives de Moselle a confié la gestion de son service public d'assainissement (eaux usées) à la
Société SUEZ EAU France, seule entreprise autorisée à intervenir sur le réseau d'assainissement
communautaire et seule entreprise habilitée à réaliser ces diagnostics.
A ce titre, pour toute demande de diagnostic vente, il convient de prendre contact directement
avec notre exploitant SUEZ EAU FRANCE au 0 977 408 408. N'hésitez pas à transmettre ce
numéro à vos demandeurs éventuels.

Le coût du diagnostic qui sera à la charge du vendeur, a été fixé pour l'année 2026 à 250 € HT.



Ce début d’année 2026 nous a permis de bénéficier d’un magnifique manteau neigeux
accompagné d’un beau soleil ! Les enfants et les ados ont pu retrouver les joies de la glisse sur les

côteaux ! Il ne manquait que le chocolat chaud et le remonte-pente !

Notre village en photosNotre village en photos



La mairie vous accueille lundi de 13h à 18h, mardi et mercredi de 8h30 à 12h , jeudi de 13h à 18h
vendredi de 8h30 à 12h

17 Rue Haute - 57280 FÈVES
03.87.51.14.28  

@ : mairie@villagedefeves.fr
 www.villagedefeves.fr

  village de Fèves
Panneau Pocket :  Fèves 

N°25 - Février 2026 - Lettre Municipale - Directeur de publication : Armand Patrignani
Rédaction,  conception graphique et photographies : Commission Communication

Impression : Imprimerie L’HUILLIER

Khedidja BOUHENNA
Daniel MASSENAT
 Joël VUILLAUME

ensemblepourfeves@gmail.com

Chères Févottes, Chers Févots,
Notre mandat arrivant à son terme,

nous tenions à vous remercier de nous
avoir élus en 2020. Durant ces 6 années,
notre priorité n'a été que de faire valoir

vos intérêts, assidument, lors des
différentes réunions du conseil

municipal.
Nous tenions aussi à vous rappeler que,

pour voter le 15 mars prochain, une
pièce d'identité sera impérative, en

version originale et en cours de validité,
comme par exemple une carte

d'identité, un passeport, un permis de
conduire ou une carte vitale avec photo.

A savoir, la carte d'électeur n'est pas
une pièce d'identité.
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